
 
Communiqué du Patriarcat Grec-Orthodoxe d’Antioche et de tout l’Orient 

Damas, le 8 Août 2015 

Le patriarcat de Jérusalem, ayant publié dernièrement un communiqué où il prétend 

s’exprimer ‘franchement et en vérité’ sur sa violation des frontières du patriarcat 

d’Antioche en instituant son propre diocèse au Qatar, 

Il importe au patriarcat d’Antioche et de tout l’Orient d’affirmer d’emblée qu’il voudrait 

éviter les débats de presse, mais qu’il se trouve obligé de clarifier certains points de ce 

communiqué, et ce justement dans le but de dire ‘franchement la vérité’. 

1- Pour des raisons de logistique l’Eglise d’Antioche est actuellement absente du Qatar. 

Mais cette absence ne permet pas d’occulter sa présence en ‘Arabie’, depuis l’aube du 

christianisme, et son service continu des chrétiens qui y vivent. Cette présence s’est 

affermie petit à petit, dans les temps modernes jusqu’à l’institution en 1953 d’une 

éparchie couvrant toute la région, avec un évêque résident responsable de tous les 

orthodoxes, indépendamment de leurs origines ethniques. Plusieurs évêques se sont 

succédés dans cette tâche jusqu’à nos jours. Il faut donc se demander pourquoi le 

patriarcat de Jérusalem ne s’y est pas opposé depuis lors, s’il considère Qatar dans sa 

juridiction ? 

2- Le patriarcat d’Antioche regrette et s’afflige du degré de confusion créé par le 

patriarcat de Jérusalem dans son approche de ce problème qu’il a lui-même suscité. Il 

condamne aussi son mépris apparent de l’intelligence des fidèles en tentant de leur 

faire croire que Jérusalem est la victime quand elle se complaît dans sa propre 

agression. Confusion aussi quand il se réfère à un document administratif, soi-disant 

émanant du Patriarcat d’Antioche, et quand il attribue au Patriarche d’Antioche des 

dires qu’il n’a jamais prononcés et qu’il ne prononcera jamais. Pour cela, et afin d’éviter 

toute fausse interprétation, le patriarcat d’Antioche veut affirmer de nouveau qu’il 

entend s’occuper pastoralement de tous les fidèles résidant à l’intérieur de ses 

frontières historiques et canoniques, telles qu’établies par les Canons de l’Eglise, et qui 

ne comprennent guère l’Egypte, ni la Jordanie ; ni Jérusalem. Il importe aussi au 

patriarcat d’Antioche de dire aux pécheurs en eau trouble qu’il entretient les meilleures 

relations avec le patriarcat d’Alexandrie qui veille pastoralement sur un nombre 

important de fidèles antiochiens vivant dans les divers pays d’Afrique. 

3- Tout en réitérant sa ferme intention d’éviter une guerre de communiqués, le 

patriarcat d’Antioche voudrait cependant attirer l’attention seulement sur deux points 

d’importance : 

a- Accuser le patriarcat d’Antioche de phylétisme est dénué de tout fondement. Il 

nous suffit de dire : ‘venez et voyez’ pour constater l’égalité dans laquelle ce 

patriarcat tient tous les fidèles, et la diversité qui qualifie les communautés 

antiochiennes dans le monde. 



 
b- Quant à la dénégation par le patriarcat de Jérusalem de l’accord conclu à 

Athènes, ainsi que d’autres allégations de son communiqué, nous prenons acte 

du désir qui y est exprimé, ‘de recueillir l’avis de témoins du patriarcat 

Œcuménique et du ministère des Affaires Etrangères grec’. Pour cela, et pour 

éviter fausse conclusion, le patriarcat d’Antioche se permet de citer 

littéralement un extrait d’une lettre que Sa Toute Sainteté le Patriarche 

Œcuménique Bartholomée a envoyé au Patriarche d’Antioche, en date du 12 

novembre 2013, sous référence Protocole 943. Cet extrait suffira à lever tout 

équivoque : 

‘Votre Béatitude (Jean) n’est pas sans connaître les tentatives 

répétées du patriarcat œcuménique et de mon humilité personnelle 

en vue de régler ce problème dès son apparition, et ce par les 

initiatives que nous avons prises, initiatives accompagnées de 

notre demande personnelle à notre frère Sa Béatitude 

Monseigneur Théophilos de ne pas procéder au sacre de 

l’Archevêque précité, qui avait déjà été élu…’ 

‘Mais le patriarcat de Jérusalem n’a malheureusement pas tenu 

compte des conseils fraternels exprimés à cet effet par le patriarcat 

œcuménique, pour le bien de toute l’Orthodoxie en conformité avec 

les Saints Canons et la Sainte Tradition de l’Eglise Orthodoxe. Il n’a 

pas aussi tenu compte de la demande de votre Béatitude, et a 

procédé au sacre de l’Archevêque ci-haut mentionné et à son 

intronisation…’ 

 

_______ 


